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DES TRÉSORS 
À PARTAGER

Un club de jeux de société voit le jour à Aston-Jonction. Il est une initiative de Marc 
Dallaire, qui met à la disposition de ses concitoyens plus de 200 jeux lui appartenant.
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Bécancour-Saurel-Odanak

Un nouveau nom 
qui dérange
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On discute 
de récession 
chez Entraide 
Bécancour
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INMEMORIAM.CA

À JAMAIS DANS NOS COEURS
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J’ai quelque 
chose à vous 
annoncer : 

RETROUVEZ�MOI 

À LA PAGE 11!
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Plein Sud présente

Wooden Shapes 
Samedi 4 mars | 20h
Au Moulin Michel

Billetterie : 

pleinsud.ca
819 567.8184
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 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

NICOLET. La suppression du nom «  Nicolet » 
dans l’appellation future de notre circons-
cription fédérale à la suite du redécou-
page de la carte électorale passe mal dans 
la région. Elle reste même en travers de la 
gorge de la préfète de  Nicolet-Yamaska et 
mairesse de  Nicolet,  Geneviève  Dubois : «  Il 
n’y pas d’argument logique qui explique 
le retrait de  Nicolet », considère celle qui 
s’indigne de voir « 350 ans d’histoire oubliés 
d’un seul coup ».

C’est le nom de «  Bécancour-Saurel-Odanak » 
qui a été retenu pour remplacer 
«  Bécancour-Nicolet-Saurel » dans le rapport fai-
sant état des changements apportés à la carte 
électorale fédérale. Au début de la démarche, 
l’appellation proposée était «  Bécancour-Nicole
t- Saurel-Odanak ».

«On a l’air d’enlever  Nicolet pour mettre 
 Odanak à sa place. Ça n’a pas de bon 
sens !  Nicolet a toute une histoire. Il faut 
qu’elle soit là. En tous cas, je vais me 
battre pour ça et pour conserver une 
appellation qui désigne très bien ce 
qu’est le comté (trois  MRC et deux com-
munautés autochtones)» 

- Louis  Plamondon

Ce rapport a été déposé à la  Chambre 
des communes le 1er  février dernier par la 

 Commission de délimitation des circonscrip-
tions électorales fédérales pour le  Québec. 
Outre la disparition de  Nicolet, l’insertion du 
nom d’Odanak reçoit elle 
aussi un accueil mitigé, du 
fait qu’il y a une deuxième 
communauté autochtone 
dans la circonscription : 
 Wôlinak.

 «Le  Grand conseil 
 Waban-Aki m’a envoyé une 
lettre proposant d’ajou-
ter  Aln8nbak (prononcer
 al-non-bak) au nom actuel 
de la circonscription. Ça 
signifie « être humain ». 
C’est plus long comme 
nom de circonscription, 
mais c’est très beau. Par 
contre,  peut-être que la 
 Commission de topogra-
phie n’accepterait pas le 
huit. J’ai reparlé à la  Nation 
qui m’a dit que si l’on met-
tait un ô à la place, ça serait acceptable. Alors 
là, il n’y aurait pas de problème« , mentionne 
le député  Louis  Plamondon, qui défendra 
cette proposition ( Alnônbak-Bécancour- Nico
let-Saurel) devant le  Comité de la procédure 
chargé d’étudier les oppositions au rapport de 
la  Commission de délimitation des circonscrip-
tions électorales.

Un autre point sera contesté par le 
député  Plamondon : l’ajout proposé de trois 

municipalités à la cir-
conscription, à savoir 
 Leclercville,  Val-Alain et 
 Villeroy. »On dit que la cir-
conscription est en défi-
cit de population, qu’elle 
devrait avoir 109 000 per-
sonnes alors qu’elle en 
compte 97 000  actuel-

lement. C’est pour cela qu’on y ajoute ces 
trois  paroisses-là. Or, d’ici deux ans, on devrait 
atteindre le 109 000 de population avec le boom 
qui s’en vient à  Bécancour (filière batterie) et à 
 Sorel, entre autres. De plus, les trois paroisses 
en question contestent elles aussi le fait de 
venir avec moi. Le député de  Mégantic-L’Érable 
est prêt à les prendre, car elles auraient beau-
coup plus d’affinités avec ce territoire tant aux 
niveaux culturel et économique que social« , 
indique M. Plamondon.

Le député a jusqu’au 3 mars pour déposer 
son dossier auprès du  Comité de la procédure. 
Au moment d’écrire ces lignes, il est à recueillir 
diverses lettres d’appui un peu partout dans le 
comté. Une fois le dossier remis, il sera appelé à 
comparaître pour présenter son argumentaire 
et répondre aux questions.

Le comité fera connaître d’ici la fin juin sa 
décision finale concernant le dossier. Si le nom 
proposé n’est pas retenu, un autre recours est 
possible, fait savoir M. Plamondon, qui pour-
rait alors déposer un projet de loi privé pour le 

contester. À cette étape, toutefois, il n’est plus 
possible de contester les limites du comté, 
 ajoute-t-il.

Le nouveau nom et la nouvelle 

délimitation proposés.

Redécoupage de la carte électorale fédérale

Un nouveau nom qui dérange

Louis Plamondon, député fédéral 

de Bécancour-Nicolet-Saurel. 
(Photo Marie-Eve Veillette)

La construction et la rénovation vont bon train à 
 Nicolet
La  Ville de  Nicolet a enregistré en 2022 sa deuxième meilleure performance en dix ans en matière 
de valeur de permis déclarés.  Celle-ci totalise 28,5 millions de dollars. D’ailleurs, l’année 2023 com-
mence en force à ce chapitre : le mois de janvier atteint un sommet avec 1,7 million de dollars de 
valeur de travaux, alors que la moyenne des dix dernières années se situe autour de 680 000 $.
Pour 2022, on parle de 49 logements construits, « autant des maisons résidentielles que des unités 
d’habitations de logements », précise la mairesse  Geneviève  Dubois. Elle attribue la hausse de la 
valeur des permis « à toutes sortes de facteurs », comme la hausse du prix des matériaux.

Un nouveau directeur général à la  SSJB du 
 Centre-du-Québec
La  Société  Saint-Jean-Baptiste du  Centre-du-Québec (SSJBCQ) annonce la nomination de  Dominic 
 Martin à titre de directeur général. Il succède à  François  Beaudreau, qui a assuré le mandat lors des 
trois dernières années.

EN BREF

PRÉCISION
Prenez note qu’une erreur s’est glissée dans 
l’article intitulé «  Nouveaux circuits de trans-
port collectif dans  Nicolet-Yamaska » publié 
dans notre édition du 15 février. L’article fait 
mention d’un arrêt à l’édifice  Télébec de 
 Bécancour, mais  celui-ci a été aboli.

Un comté au 
nom neutre ?
 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

R É G I O N A L .  L a  p ré fè te  d e 
 Nicolet-Yamaska et mairesse de  Nicolet, 
 Geneviève  Dubois, suggère l’adoption 
d’une désignation neutre si le nombre 
de noms devient un frein dans l’appella-
tion de la circonscription fédérale. «  Un 
peu comme  Saint-Maurice-Champlain », 
 compare-t-elle.

«  Ce nom fait référence à la rivière qui 
traverse le comté, alors  peut-être que nous, 
on pourrait penser au lac  Saint-Pierre… », 
 évoque-t-elle, sans pour autant y aller 
d’une proposition en particulier.

«  Ce pourrait être beau, mais ce serait 
moins descriptif de ce qu’on est », com-
mente le député  Louis  Plamondon. «  Le lac 
 Saint-Pierre, ça touche aux deux côtés du 
fleuve. Ça peut porter à confusion concer-
nant l’emplacement du comté. »

Cela dit, le député n’a pas l’intention de 
proposer une telle orientation au comité 
chargé d’étudier les oppositions au rap-
port de la  Commission de délimitation des 
circonscriptions électorales. «  Tout ce que 
j’ai reçu comme appui, c’est pour défendre 
le nom actuel, et je vais continuer en ce 
 sens-là. Ça affaiblirait mon argumentaire 
d’ajouter une nouvelle proposition ».
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Maurice Richard a animé un 

café-causerie pour Entraide 

Bécancour. (Photo Stéphanie Paradis)

STÉPHANIE PARADIS
sparadis@icimedias.ca

BÉCANCOUR.  Le 13 février dernier, l’organisme Entraide 
Bécancour a reçu Maurice Richard, ancien PDG de la Société 
du parc industriel et portuaire de Bécancour, à présenter 
son point de vue sur l’impact de la récession sur la vie à 
Bécancour.

M. Richard, qui a été impliqué dans la vie politique de Bécancour, 
que ce soit en tant que député, maire ou PDG de la société d’État, a 
brossé un portrait de la situation devant près d’une cinquantaine de 
citoyens qui ont pu, par la suite, poser leurs questions et faire part 
de leurs préoccupations.

« Quel impact aura la récession?, demande M. Richard. On ne le 
sait pas, mais à Bécancour, comparativement à ailleurs au Québec, 
il y a une volonté gouvernementale, autant au fédéral qu’au pro-
vincial, de créer un développement exceptionnel et unique  », 
explique-t-il.

« Individuellement, ça n’aide pas vos revenus, ça ne règle pas vos 
intérêts fixes, mais ça peut aider votre succession », ajoute-t-il, expli-
quant qu’il s’agit d’un espoir de voir nos jeunes aller travailler dans 
l’industrie de la batterie. « C’est un espoir que d’autres régions n’ont 
pas, l’espoir qu’il va se passer quelque chose. » En date d’aujourd’hui, 
le parc industriel de Bécancour représente 2700 emplois et 43% des 
revenus de la Ville de Bécancour.

« Je pense que Bécancour est dans une situation privilégiée par 
rapport à notre présent et à notre futur immédiat ».

UN PEU D’HISTOIRE
Maurice Richard a lancé le café-causerie par un peu d’histoire 

sur la ville de Bécancour, l’une des deux premières villes à connaitre 
les fusions, en 1965. Alors que Jean Lesage avait décidé d’implanter 
la sidérurgie québécoise à Bécancour, lui qui cherchait le meilleur 
endroit entre Québec et Montréal pour construire une industrie 
lourde, la « malchance » a fait que cet endroit se situait du « mau-
vais côté » du fleuve. Ça prenait alors un pont, car les travailleurs se 

trouvaient sur la rive nord.
Cependant, avec le changement de gouvernement, le projet 

est tombé à l’eau pour Bécancour alors que celui-ci était déménagé 
à Contrecœur. À ce moment, les terrains à Bécancour avaient déjà 
été achetés par le gouvernement et le pont était déjà en construc-
tion. « La solution envisagée était donc d’en faire un parc industriel, 
encore à ce jour le seul parc industriel gouvernemental, dont l’avenir 
a été incertain jusqu’à ce que l’aluminerie arrive, précise M. Richard. 
Et ce n’est que depuis un an que nous connaissons la vocation de 
ce parc. »

Avec ce contrecoup dans les années 60, qu’est-ce qui fait que, 
cette fois-ci, le projet ne sera pas avorté? « Parce que de grandes 
entreprises ont acheté des terrains pour plusieurs millions, et que le 
gouvernement du Québec a décidé d’investir au sud de l’autoroute 
30 ainsi que d’ajouter un quai dans le parc portuaire. C’est notre 
gouvernement qui dit : notre croyance et notre foi dans Bécancour 
vont aussi loin que presque un milliard d’investissement », assure 
M. Richard.

UNE PREMIÈRE POUR ENTRAIDE BÉCANCOUR
Ce café-causerie était une première de la part d’Entraide 

Bécancour, et l’organisme espère répéter l’expérience mensuelle-
ment avec divers sujets. Pour cette première rencontre, Nathalie 
Pépin, directrice générale de l’organisme, a proposé le thème de 
la récession, étant elle-même témoin de l’anxiété de la population 
face au coût de la vie. « J’ai des enfants, j’ai des petits-enfants, je 
travaille dans un organisme communautaire et je vois les demandes 
de distribution alimentaire augmenter. Je me demande alors si on 
peut rêver d’un demain meilleur », mentionne la directrice générale.

« Comme Maurice disait, il faut croire en l’avenir, il faut croire en 
notre région qui est en plein développement et s’accrocher. Je crois 
qu’on est dans une région fertile et prospère. Je ne sais pas si ça 
nous rassure à tous les niveaux, mais du moins on sait que l’emploi 
est présent », ajoute-t-elle. M. Richard a d’ailleurs fait abondam-
ment référence au développement de la filière batterie dans le parc 
industriel.

On discute de récession 
chez Entraide 
Bécancour

ENPQ : les syndiqués 
entérinent l’entente de principe
Le personnel de l’École nationale de police du  Québec (ENPQ) 
membre du  Syndicat de la fonction publique et parapublique 
du  Québec (SFPQ) a entériné l’entente de principe conclue avec 
l’employeur dans le cadre du renouvellement de leur conven-
tion collective le 15 février dernier. Lors d’un vote, les membres 
ont accepté l’entente à plus de 93 %.

Santé : des démissions 
massives dès le 27 février ?
 Les professionnelles en soin de la région pourraient démission-
ner massivement dès le 27 février si le  CIUSSS  MCQ ne recule 
pas sur sa décision d’obliger les infirmières et infirmiers à tra-
vailler une fin de semaine sur trois, incluant dans les secteurs 
de soins 24/7. Le  CIUSSS affirme que cette mesure permettra de 
réduire le recours au temps supplémentaire obligatoire.
En plus de l’action de démission massive, le plan d’action du 
syndicat ( FIQ-SPSMCQ) prévoit la constitution d’un fonds de 
défense syndicale local de 1 million $ pour la protection des 
membres qui se verraient imposer un déplacement et qui subi-
raient des sanctions à la suite de leur refus.
Une grande manifestation est prévue à  Drummondville le 
26 février, date d’entrée en fonction des nouvelles mesures du 
 CIUSSS  MCQ.

Signature ou renouvellement 
de bail : du soutien pour les aînés
En ce temps de signature ou de renouvellement de bail, 
le  Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes 
(CAAP)  Mauricie -  Centre-du-Québec désire rappeler aux 
personnes aînées qui auraient des inquiétudes, des difficul-
tés ou des questions en lien avec leur bail en résidence pri-
vée pour aînées (RPA) qu’il est là pour eux. Deux ressources 
sont mandatées pour les accompagner. Il suffit de télépho-
ner au 819 840-0451 ou au 1 877 767-2227 pour leur parler. 
C’est gratuit.

EN BREF
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PRÉSENTE

CONCERT DES GRANDES ORGUES

DONNÉ PAR

L’ORGANISTE LYSIANE BOULVA

Œuvres de Clérambault, Bach, Brahms, Franck
Projeté sur grand écran

DIMANCHE 26 FÉVRIER À 14 H
À LA CATHÉDRALE DE NICOLET

ENTRÉE LIBRE
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 MARIE-EVE  VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

 ASTON-JONCTION. En cinq ans seule-
ment,  Marc  Dallaire a monté une collec-
tion de jeux de société exceptionnelle qu’il 
continue de bonifier. Sa ludothèque pri-
vée compte actuellement plus de 750 jeux 
différents, auxquels s’ajoutent plus de 
200  doublons !  Ceux-ci composent la 
réserve du club de jeux  Cap aux jeux d’As-
ton, qu’il vient tout juste de fonder dans sa 
municipalité.

« Il y a des styles de jeu pour tout le 
monde (...). Plus tu en manges, plus 
tu aimes ça. Et plus tu veux goûter 
à tout ! »

- Marc  Dallaire

Le résident d’ Aston-Jonction a commencé 
ses démarches à l’automne. À la recherche d’un 
local et de collaborateurs, il s’est rendu au bureau 
municipal pour présenter son projet. Sa rencontre 
avec le directeur général  François  Noël s’est avé-
rée fructueuse. Ce dernier a accepté de s’impliquer 
personnellement, en plus de mettre M. Dallaire 
en contact avec une autre passionnée de jeux du 
village : Ève  Doire. Le trio a commencé à se réunir 
pour préparer le démarrage officiel du club, qui 
tiendra ses rencontres au  Petit  Café du  Dépanneur 
 Aston, chaque dernier samedi du mois. La pre-
mière aura lieu le 25 février, de 10 h 15 à 12 h 30 et 
de 13 h 30 à 16 h 30.

« Ça faisait un petit bout de temps que j’avais 

ce projet en tête, mais je l’avais mis sur la glace en 
raison de la pandémie », raconte M. Dallaire. «  Au 
départ, j’avais accumulé des jeux pour offrir en 
cadeau à des membres de ma famille afin qu’ils 
jouent avec moi et ma conjointe. Mais comme 
ils habitent un peu loin de chez moi et qu’ils ne 
sont pas aussi mordus, c’était difficile d’organiser 
des journées ludiques. J’ai donc voulu trouver des 
joueurs locaux, d’où l’idée de créer un club de jeux 
de société ici. »

Chaque séance permettra de découvrir une 
panoplie de jeux pour tous les âges, et de tous les 
degrés de difficulté. Une thématique différente 
sera présentée chaque mois. Pour la première 
rencontre, c’est la mer et la navigation qui sont à 
l’honneur, en clin d’œil à l’identité du groupe. «  Le 
club, c’est comme un navire qui part en explora-
tion sur la mer des jeux », illustre M. Dallaire, qui 
veut mettre en lumière la richesse et la variété du 
monde des jeux de société.

«  On va se promener d’un continent à l’autre, 
à la découverte de plein d’horizons », renchérit 
Ève  Doire.

Le club est ouvert à tous. Pas besoin de réser-
ver ou de s’inscrire pour le moment. Toutefois, 
il est recommandé pour les gens demeurant à 
l’extérieur d’ Aston-Jonction d’appeler au  Petit 
 Café 819 489-1223) pour s’informer des dispo-
nibilités de places le jour même, afin d’éviter un 
déplacement inutile. Six tables, toutes recou-
vertes d’un tapis de jeu, sont à la disposition 
des participants. Elles peuvent accueillir une 
trentaine de joueurs au total. Évidemment, on 
leur demande de manipuler avec soin les jeux 
mis à leur disposition.

DIVERSITÉ
Afin d’assurer le bon déroulement des séances, 

l’équipe de  Cap aux jeux d’Aston s’est donné 
comme mandat de connaître sur le bout des 
doigts chacun des jeux proposés afin d’être en 
mesure de bien en expliquer les règles aux par-
ticipants : «  Il y a beaucoup de logistique derrière 
le projet », mentionne  Mme  Doire, qui rappelle que 
« tout est fait de façon bénévole ».

«  Les règles peuvent parfois être complexes et 
prendre de 20 à 30 minutes à expliquer », indique 
M. Dallaire.

«  Pour les gens qui ne sont pas habitués aux 
jeux de société et qui ne veulent pas trop se cas-
ser la tête, on aura des  à-côtés, comme des jeux de 
cartes », ajoute  Mme  Doire.

L’équipe de  Cap aux jeux d’Aston espère tou-
cher le plus de gens possible, tous âges confon-
dus. À ce sujet,  Marc  Dallaire émet un souhait : 
celui d’attirer une clientèle  peut-être moins fami-
lière avec les jeux de société. « J’aimerais bien 
rejoindre les gens de ma génération et celle de 
mes parents », confie l’homme 57 ans (« bientôt 
58 ! »).

DES JEUX RASSEMBLEURS
Pour  Marc  Dallaire, les jeux de société sont 

plus qu’un divertissement : ils représentent des 
défis à relever. «  Je trouve que jeu de société, c’est 
un peu réducteur comme nom. J’appellerais 
plutôt ça des défis cognitifs et ludiques. Ce sont 
des challenges qu’on s’impose. On surchauffe nos 
neurones devant un genre de  casse-tête et un sys-
tème de règles qu’il faut appréhender et intégrer », 
 souligne-t-il.

« J’ai joué à des jeux vidéo, mais j’ai délaissé ça. 
Ce n’est pas le même type de plaisir. Les jeux vidéo, 
c’est à toute vitesse. C’est du cinéma sur lequel tu 
participes. Les jeux de société, c’est plus lent. Tu 
prends le temps de te poser, de réfléchir. C’est 
moins hystérique. »

Les jeux de société permettent aussi de belles 
rencontres et de beaux échanges, croient  Marc 
 Dallaire et Ève  Doire. «  Par exemple, ça fait 12 ans 
qu’on habite tout près et on ne se connaissait pas 
avant que  Marc ait l’idée de démarrer le club ! », 
sourit Ève.

«  Autour d’un jeu de société, tout devient plus 
facile. Il rassemble. Il permet une insertion sociale 
et crée des liens », ajoute  Marc  Dallaire, espérant 
que d’autres collaborateurs voudront intégrer le 
navire de  Cap aux jeux d’Aston en cours de route 
pour aider à organiser les séances de jeu.

Sa conjointe  Louise  Chaput lève déjà la main. 
Elle sera d’ailleurs présente aux activités du club 
pour donner un coup de main… et jouer, bien 
sûr ! «  Louise apprécie elle aussi les jeux de société, 
alors chez nous, il y a toujours un jeu de sorti ! », 
affirme celui qui a deux tables exclusivement 
dédiées aux jeux dans sa maison. «  On ne suit pas 
de télésérie, on joue ! »

Avec une ludothèque aussi garnie, nul doute 
que le couple a devant lui d’innombrables heures 
de plaisir… d’autant plus que plusieurs jeux sont 
encore emballés ! «  Je n’ai joué qu’à environ 30 % 
de mes jeux pour le moment. Je ne veux pas pas-
ser trop rapidement au prochain. J’aime être rassa-
sié avant de le ranger ! », confie  Marc  Dallaire.

On peut suivre les activités du club via la page 
 Facebook  Cap aux jeux d’Aston.

Ève Doire et Marc Dallaire. 
(Photo Marie-Eve Veillette)

Création d’un club de jeux à Aston-Jonction

Des trésors à partager
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

NICOLET. La programmation complète de 
la première édition du festival de musique 
et d’arts  Générations est maintenant dispo-
nible et c’est un total de 19 artistes qui per-
formeront sur les scènes du festival.

Alors que la venue de  Simple  Plan avait déjà 
été annoncée, on peut ajouter à la liste les noms 
de  Jonathan  Roy, 2frères,  France D’Amour,  David 
 Jalbert,  Les  Rats d’Swompe,  Jean-Claude  Gélinas 
(party années 80),  Anthony  Gaudet,  In  Foes,  Can’t 
 Stop  Chili  Peppers,  Claude  Bégin,  CCR  Reborn, 
 Danick  Bastien,  Ovation  Danse et  La  Faute des 
autres.

Il s’agit d’une programmation diversifiée qui 
regroupe uniquement des artistes canadiens et 
qui saura certainement plaire à toutes les géné-
rations. «  Il va toujours y avoir des artistes locaux, 
c’est une mission qu’on se donne. D’ailleurs, la 
moitié de la programmation vient de  Nicolet 
ou à peu près », assure  Mikaël  St-Cyr, président 
d’ Éco-Événements.

La scène principale sera située à l’extérieur 
de l’aréna de  Nicolet et il y aura également trois 
scènes gratuites à différents endroits dans la ville 
pour le spectacle de  Les  Chums,  Le  Piano mobile 
et  Les  Contes de petites souris.

Le festival  Générations aura également un 
volet d’art visuel et offrira une plateforme à l’ar-
tiste peintre expressionniste abstraite  Laurence 
 Beaulieu  Roy pour la décoration du site.

Mikaël  St-Cyr est plus que fier de dévoiler enfin 
les artistes qui performeront à  Nicolet du 20 au 
22 juillet prochain. «  Ce n’est pas gênant comme 
programmation !,  lance-t-il avec enthousiasme. 
Le monde de l’événementiel évolue rapidement 
et il faut frapper fort pour se tailler une place. C’est 
de plus en plus difficile de commencer petit et de 
grossir, alors je pense qu’il faut frapper fort en par-
tant et c’est ce qu’on a fait », assure M.  St-Cyr.

Une fois que le festival aura fait ses preuves, 
M.  St-Cyr croit que les organisateurs pourront être 
de plus en plus excentriques dans leurs choix d’ar-
tistes, se démarquant davantage des autres festi-
vals, et que l’évolution devrait être flagrante. « Ça 
s’appelle  Générations, alors il va y avoir de plus en 
plus d’artistes des années  80-90-2000. On a essayé 
cette année, malheureusement ça ne fonctionne 

pas tout le temps comme on veut, mais on s’en va 
par là »,  révèle-t-il.

UNE OCCASION EN OR 
POUR LA MUSIQUE NICOLÉTAINE

La formation nicolétaine  In  Foes aura une 
occasion en or de se faire connaître alors qu’elle 
montera sur scène juste avant  Simple  Plan. « J’ai dit 
oui sans hésiter quand  Mikaël  St-Cyr m’a contacté ! 
 On est vraiment honoré et c’est un gros pas vers 
l’avant pour nous », mentionne  Antony  Jomphe, 
batteur d’In  Foes.

Après avoir lancé son premier  EP à l’automne 
2022,  In  Foes aura enfin l’occasion de montrer de 
quoi il est capable cet été.

«  Ils ont un son différent de ce qui se fait au 
 Québec, et ils sont professionnels et sérieux. À 
mon avis, ils ont la recette pour pouvoir percer », 
estime  Mikaël  St-Cyr.

Les billets sont en prévente au coût 
de 49.00 $ (taxes et frais en sus) au 
https://www.festivalgenerations.com/

Pour suivre l’évolution du festival et 
être informé des différentes annonces, sui-
vez la page  Facebook et  Instagram «  Festival 
 Générations » ainsi que le site internet
https://www.festivalgenerations.com/

Antony Jomphe, batteur du groupe 

nicolétain In Foes. (Photo courtoisie)

Simple Plan sera en 

spectacle à Nicolet le 

22 juillet 2023. (Photo tirée 

de la page Facebook de Simple Plan)

Une programmation 
qui « frappe fort »

Festival Générations de Nicolet

CULTURE

  Livraison gratuite au Canada avec tout achat de 49$* et plus     Cueillette en magasin disponible P Stationnement facile et gratuit
*Avant taxes. Des conditions s’appliquent.

TROIS-RIVIÈRES - DISTRICT 55   
2100, RUE DES GRANDS-MARCHÉS

QUÉBEC  637, rue Saint-Vallier Ouest
LÉVIS 1228, rue de la Concorde

Politique du meilleur prix garanti : si vous trouvez 
un meilleur prix au Québec, nous l’égalons !

MERCI D’ACHETER
LOCAL !

Soldes valides à parti r 22 février 2023 pour un temps limité ou jusqu’à épuisement des stocks. Quanti tés limitées par client. Photos à ti tre indicati f seulement, le texte 
prévaut en tout temps. Prix sujets à changements sans préavis. Commandes internet : des frais supplémentaires s’appliquent sur les produits surdimensionnés et 
sur l’expéditi on dans certaines régions éloignées. Tous les détails en magasin et au latulippe.com.

de rabais60%
à40%

Rabais de fin de saison

sur produits sélectionnés à prix régulier

Rabais en magasin et en ligne au latulippe.com

60%
  de rabais

Plus de 

50%
  de rabais

Près de 

45%
  de rabais

Réduction de

  50$

Réduction de

  170$

Plus de 

45%
  de rabais

Tunique 
Mindset
Pour femme.
Tissu respirant. 
Fentes latérales. 
Viscose, nylon et 
élasthanne.
Rose ou beige. 
N° M181389. 
Détail sugg.�: 129,00$00$

Solde 

5195$

Chandail 
à capuchon 
Trademark Banner
Pour homme. 
Logo sur la poitrine et manche 
gauche. N° M178320. 
Détail sugg.�: 69,95$

Solde 3995$
Lim. 2 par client.

Étui de transport simple
Pour canne et moulinet. Pour canne 
jusqu’à 7 pi en 2 sections.Tube résistant 
de 3 po de diamètre. Polyester 600 D. 
N° M029504. Détail sugg.�: 29,95$
Lim. 1 par client.

Solde

1795$

Couteau Prism3
Aluminium anodisé. 
Lame pliante. 
N° M177196. Détail 
sugg.�: 24,95$
Lim. 1 par client.

Solde 

1295$

Jumelles 
8X21
Très compactes. 
Idéales pour le voyage. 
N° M008280. 
Détail sugg.�: 29,95$
Lim. 2 par client.

Solde 

1495$

Bottes de 
sécurité 
Magnus
Pour homme.
Embout en acier.
Doublure respirante 
et évacuant l’humidité. 
Semelle PU anti-
perforation. Brun. 
N° M180061. 
Détail sugg.�: 249,95$
Lim. 1 paire par client.

Solde 

7995$

Chemise 
Descender 

Flannel
Pour homme.

Douce et confortable.
Mélange de coton
et Tencel. Marine. 

N° M178109. 
Détail sugg.�: 

99,95$

Solde 

4995$

Chandail à col 
rond Trek
Pour homme.
Ourlet et poignets 
côtelés confortables. 
Coton et polyester.
Noir ou gris.
N° M174885. 
Détail sugg.�: 54,95$

Solde 

2695$
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Vos enfants sont particulièrement 
attirés par les animaux ou la flore ? 
Pour la semaine de relâche, inspirez-
vous librement de ces six idées 
d’activités ayant la nature pour thème !

1. La raquette : tout comme la marche, 
la raquette vous permet d’effectuer 
de longues randonnées en plein 
cœur de la forêt et de magnifiques 

décors hivernaux. Elle vous permet 
toutefois d’explorer des sentiers un 
peu plus difficiles d’accès en raison 
de l’épaisseur de la neige.

2. Le traîneau à chiens : vivez une 
expérience inoubliable en vous 
offrant une balade en traîneau à 
chiens. Apprenez-en plus sur ces 
animaux et leur résistance au froid et 

amusez-vous à parcourir de longues 
distances grâce à ce moyen de 
transport hors de l’ordinaire.

3. La pêche sur la glace : profitez 
d’une journée froide pour aller 
taquiner le poisson à l’air libre ou 
dans une cabane chauffée. Vous 
aurez peut-être de belles prises !

4. Les zoos : certains zoos vous 
ouvrent leurs portes en saison 
hivernale. Voici l’occasion 
d’admirer de merveilleuses 
bêtes dans un environnement 
complètement différent !

5. Les lieux éducatifs : plusieurs 
établissements (aquarium, in-
sectarium, etc.) vous per-
mettent, entre autres, de 
contempler des créatures et 
d’en apprendre plus à leur sujet. 
Poissons, oiseaux, papillons, in-
vertébrés et autres espèces 
fascinantes vous y attendent.

6. Les parcs nationaux : de nom-
breuses activités peuvent être réali-
sées dans ces magnifiques endroits. 
Faites du vélo à pneus surdimen-
sionnés ou un pique-nique hiver-
nal et profitez de l’occasion pour 
admirer la flore environnante.

Voilà, il ne vous reste qu’à proposer 
une ou plusieurs de ces activités à 
votre progéniture !

SEMAINE DE RELÂCHE

6 idées d’activités sur le thème de la nature
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LOUIS PLAMONDON
Député de Bécancour—
Nicolet—Saurel
819 293-2041
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Bonne semaine  Bonne semaine 
de relâche de relâche 

à toutes les famillesà toutes les familles

La relâcheLa relâcheLa relâcheLa relâcheLa relâcheLa relâche
5$/

parti
cipant Atelier culinaire - confection de bannique sucrée

Atelier de création - sculpture en matériaux recyclés

Visite du Musée

au Muséeau Muséeau Muséeau Muséeau Muséeau Musée
activités Pour les enfants de 5 à 12 ans

28 fév. : 10 h
28 fév. : 13 h

2 mars : 10 h
2 mars : 13 h

3 mars : 13 h
i n s c r i p t i o n  o b l i g a t o i r e

108, waban-aki, odanak
450 568-2600
www.museeabenakis.ca
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La semaine de relâche arrive à grands pas et vous souhaitez que vos 
enfants en tirent beaucoup de plaisir? Voici des idées inspirantes 
pour vous aider à leur organiser des activités de 

rêve, et ce, quel que soit 
votre budget!

BUDGET MODESTE
Vos ressources 
financières sont assez 
limitées? Commencez 
par regarder les activités 
gratuites proposées par 
votre municipalité et 
celles des environs, 

notamment pour économiser sur le transport. Il peut s’agir d’une 
visite dans un musée, de glissade sur la neige, de patinage sur la 
glace, d’une randonnée sur un sentier pittoresque ou encore 
d’activités organisées par la bibliothèque (heure du conte, jeux, 
bricolages, etc.). Il arrive même que certaines stations de ski offrent 
une initiation gratuite pour les plus jeunes : renseignez-vous! 

En outre, plusieurs établissements et lieux de loisirs proposent des 
tarifs préférentiels lors de la semaine de relâche. Il s’agit d’une 
excellente occasion pour vous et vos enfants de vivre de nouvelles 
expériences à petits prix!

BUDGET GÉNÉREUX
Vous avez les moyens de vous payer de petites folies? Si les journées 

sont glaciales, vous pouvez vous tourner vers des activités intérieures 
dans des centres de divertissement (laser tag, trampolines, escalade, 
parkour, défis de type Ninja Warrior, etc.). 

Vous pouvez aussi opter pour un séjour à l’hôtel ou dans un chalet 
dans une autre région afin de découvrir les activités uniques et 
locales qui y sont offertes. Raquette, traîneau à chiens, motoneige, 
pêche sur la glace, visite au zoo et canot à glace ne sont que quelques 
idées de ce que vous pouvez faire à l’extérieur.

Dans tous les cas, pensez à agrémenter vos journées avec un bon 
chocolat chaud ou une pâtisserie dans un charmant café!

PETIT ET GROS BUDGET

Planifiez une semaine de relâche 
qu’ils apprécieront à coup sûr !

rêve, et ce, quel que soit 
votre budget!

BUDGET MODESTE
Vos ressources 
financières sont assez 
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LASERPLUSLASERPLUS.CA.CA

2410, rue Louis-Allyson
TROIS-RIVIÈRES
819 376-3555 RÉSERVEZRÉSERVEZ

MAINTENANT!MAINTENANT!

Jeu de poursuite excitant et accessible à tous.
Miniputt fluo intérieur.

JEUX D’ÉVASION
EN RÉALITÉ  
VIRTUELLE

JEUX D’ÉVASION

OUVERT 365 JOURS  365 JOURS  
PAR ANNÉE

COMPLÈTEMENT 
ADRÉNALINE!

VENEZ VOUS  
VENEZ VOUS 

AMUSER PENDANT  
AMUSER PENDANT 

LA RELÂCHE!
LA RELÂCHE!

Laser Plus offre maintenant 
16 700 pieds carrés de plaisir 
à Trois‑Rivières, combinant 
3 labyrinthes de poursuite Laser 
(laser tag), 1 aventure de mini‑golf 
black light et plusieurs 
salles de fêtes pour amuser 
toute la famille et autres 
groupes de tous âges.

MINIGOLF ACCESSIBLE 
AUX PERSONNES À 
MOBILITÉ RÉDUITE.
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

PIERREVILLE. Geneviève  Bélanger, pro-
priétaire du  Centre Équilibre de  Pierreville, 
réalise un rêve qu’elle caresse depuis de 
nombreuses années. Tout en continuant 
d’offrir des services d’intervention psychoso-
ciale, de thérapie par le cheval et de zoothé-
rapie, le  Centre en deviendra également un 
de formation. En effet, dès septembre 2023, 
 Mme   Bélanger ainsi qu’une dizaine d’autres 
enseignants y formeront des intervenants 
en zoothérapie équine et canine.

«C’est moins confrontant d’être en 
contact avec un animal que d’être 
dans un bureau avec des néons où 
il faut parler de choses parfois com-
plexes et difficiles »

- Geneviève  Bélanger

Depuis plusieurs années,  Mme  Bélanger docu-
mente toutes ses recherches et ses lectures 
sur le sujet de la zoothérapie, car son projet de 
retraite était de former de nouveaux interve-
nants en leur transmettant ses connaissances 
et ses expériences. La  Pierrevilloise a été forma-
trice clinique en prévention du suicide pendant 
quelques années et elle possède une formation 
en zoothérapie ainsi qu’une technique en travail 

social, en plus d’avoir étudié en gestion en milieu 
communautaire.

Cependant, un accident de voiture en janvier 
2022 l’a obligée à une période de convalescence 
qui lui a laissé le champ libre à la création de son 
programme comprenant 25 modules, devançant 
la réalisation de ce grand rêve.

Pourquoi se tourner vers la zoothérapie ? 
« L’animal ne parle pas, l’animal ne juge pas, et 
c’est moins confrontant d’être en contact avec un 
animal que d’être dans un bureau avec des néons 
où il faut parler de choses parfois complexes et 
difficiles », estime  Mme  Bélanger. Elle ajoute que 
depuis la pandémie, les listes d’attente afin d’ob-
tenir de l’aide s’allongent. «  Les gens se tournent 
alors vers d’autres approches plus accessibles, 
différentes »,  dit-elle.

PROGRAMME DE FORMATION EN 
MÉDIATION ANIMALE

Le programme de formation en médiation 
animale (zoothérapie) équine et canine débu-
tera en septembre pour une durée de 9  mois 
(500 heures) et sera dispensé en formule hybride 
(en ligne et en présentiel) par une dizaine d’ensei-
gnants qui cumulent tous une dizaine d’années 
d’expérience en éducation spécialisée, en travail 
social ou en zoothérapie.

Tous ceux qui en ont la passion peuvent s’ins-
crire. En effet, c’est le seul préalable pour deve-
nir intervenant en zoothérapie et y travailler en 

animation. Cependant, il faut une formation 
préalable en relation d’aide (psychologie, travail 
social, psychoéducateur) pour offrir des thérapies 
après l’obtention du diplôme du  Centre Équilibre. 
Donc, dépendamment du bagage des élèves, le 
titre obtenu différera. «  Ce n’est pas parce qu’on 
fait une formation de 500 heures en zoothéra-
pie qu’on peut recevoir n’importe quel type de 
client », plaide  Geneviève  Bélanger.

Cependant, ceux qui auront déjà une exper-
tise en relation d’aide pourront accéder à un 
programme accéléré de 400 heures qui omettra 
la première des trois phases comprises par la for-
mation. Il sera également possible d’obtenir des 
cours à la carte. «  Les intervenants qui sont déjà 
formés pourront venir se perfectionner et cher-
cher des formations qu’ils n’ont pas eues dans leur 
parcours », explique  Mme  Bélanger en faisant prin-
cipalement référence au volet équin qui gagne 
en popularité depuis quelques années. C’est d’ail-
leurs pour répondre à de nombreuses demandes 
qu’elle a songé à cette option à la carte.

La première phase de la formation servira à 
identifier et bien connaitre les clientèles desser-
vies : enfant, adolescent, trouble déficitaire de 

l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH), 
trouble du spectre de l’autisme (TSA), déficience 
intellectuelle (DI), etc.

La seconde phase comprendra le comporte-
ment, l’éducation canine, l’entrainement équin, 
la désensibilisation équine et la thérapie par le 
cheval et par le chien. On y apprendra plusieurs 
méthodes d’animation et de zooéducation.

Finalement, dans la troisième phase, seront 
enseignés les approches multidisciplinaires, 
l’éthique, la déontologie, la gestion administrative 
et le lancement en affaire.

La formation se conclura avec deux stages : 
un stage en observation et un stage pratique. 
« C’est très complet comme programme », assure 
 Geneviève  Bélanger.

Il est déjà possible de s’inscrire pour faire 
partie de la première cohorte pour l’automne 
2023 en visitant le site web du  Centre Équilibre au 
https:// centre-equilibre.ca/ ateliers-de-zootherapie. 
Pour cette première année,  Mme   Bélanger sou-
haiterait démarrer avec une  demi-douzaine 
d’étudiants. « J’y crois, car la demande est là et les 
résultats de la zoothérapie sont extraordinaires ! », 
 conclut-elle.

Geneviève Bélanger, 
propriétaire du Centre 
Équilibre. 
(Photo courtoisie Louise Cornelissen)

Nouvelle formation en zoothérapie 
équine et canine à Pierreville

AGENDA  COMMUNAUTAIRE

■  Association de la  Fibromyalgie 
  Mauricie/ Centre-du-Québec

Journal créatif via la plateforme  ZOOM 
avec  Line  Demers les mercredis du 
8 mars au 3 mai à 13 h 30 (relâche le 
22 mars). Coût pour les membres : 35 $ 
pour les 8 rencontres. Inscriptions : 
819 371-1458 ou 1 866 371-1458.

■  Société d’horticulture de la  
 Mauricie

Conférence «  Attirer les pollinisateurs, 
plantes indigènes » par  Sylvie  Macchabée 
le mercredi 8 mars 19 h 30 au  Pavillon 
 Maurice  Pitre (6455 rue  Notre-Dame O, 
 Trois-Rivières). Coût : 7 $ ou cotisation 
annuelle de la  Société d’horticulture de 
la  Mauricie (25 $ par personne, 40 $ pour 
un couple et 10 $ pour un étudiant). Info : 
819 375-9384.

■  La  Collective des femmes de  
 Nicolet et région

Causerie gratuite tous les mercredis de 
13 h 30 à 16 h au 690  Mgr-Panet à  Nicolet. 
Inscription obligatoire avant le lundi midi 
précédant la causerie au 819 293-5958 ou 
1 855 293-5958.
Le 1er mars : «  Mon corps, ma priorité », par 
une intervenante du  Centre du sein  Le 
 Ruban  Rose.
Le 15 mars : « 4 facteurs favorisant le 
maintien et l’amplifi cation de notre 
énergie », par  Danielle L’Heureux, 
thérapeute en santé globale.
Le 22 mars : «  La confi ance en soi », par 
 Joanie  Thibault, hypnothérapeute et 
intervenante en santé mentale.
Le 29 mars : «  Découvrons les infl uences 
du transgénérationnel », par  Céline  Parr, 
coaching et hypnose thérapeutique.

COMMUNAUTAIRE
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JOURNEE INTERNATIONALE 
DES DROITS DES FEMMES 
La Collective des femmes vous invite à venir célébrer 

cette journée spéciale ! Venez à la rencontre de femmes 

résilientes et inspirantes de votre patelin ! Suite à la 

pandémie, rassemblons-nous et rendons-leur hommage ! 

De plus, un événement surprise vous attend. Pour 

l 1occasion, des bouchées et des bulles vous seront servies .• 

'Q 
Venez festqJer avec nous! 

LE 10 MARS 2023 1 FORMULE 5H À 7H 

Heure d'arrivée : 17h
CENTRE GABRIELLE-GRANGER 

690 rue Mgr-'Panet, salle 1, Nicolet 

( Contribution volontaire à votre discrétion!) 

DATE LIMITE D'INSCRIPTION : MARDI 7 MARS 2023 
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Une intervenante sociale 
disponible chez  Lu-Nid
 Saviez-vous qu’il est possible de rencon-

trer une intervenante sociale chez  Lu-Nid 

 Maison de la famille ? C’est gratuit pour 

les membres. Elle est disponible pour 

répondre aux questions et écouter les 

parents,  grands-parents,  beaux-parents et 

familles sur toutes sortes de sujets. Pour en 

savoir plus ou pour prendre  rendez-vous 

pour une rencontre (chez  Lu-Nid  Maison 

de la famille ou à domicile), il suffit de com-

poser le 819 293-8020.

EN BREF
POUR TOUT ACHETER 

ET TOUT VENDRE,  
près de chez vous

Un seul numéro 1 866 637-5236

PETITES
ANNONCES 
CLASSÉES

SOLUTIONS PCF. Déclara-
tions de revenu de particulier. 
Accrédité. 450-559-3556 
couellette1003@outlook.com

SOLUTIONS À L’ENDET-
TEMENT. Restez à la mai-
son! Tout se fait en ligne. 
Reprenez le contrôle.  No-
tre expertise en matière 
de faillite et de proposi-
tion de consommateur 

est là pour vous.  Consul-
tation gratuite.  MNP 

Ltée, Syndics autorisés 
en insolvabilité à 
Drummondville 

(819-479-0529) et Victo-
riaville (819-751-0005).

FINANCEMENT Brisson.  Prêt 
hypothécaire privé. Finance-
ment automobile. Aucun cas 
refusé. Léger dépôt. 
1-866-566-7081

Ana Médium, spécialiste des 
questions amoureuses de-
puis 25 ans.  Le secret des 
rencontres positives, la mé-
thode pour récupérer son ex 
et des centaines de couples 
sauvés durablement,  répon-
ses précises et datées. Tél.: 
450-309-0125

430 Comptabilité / Impôt

585 Services financiers divers

424 Astrologie/occultisme 585 Services financiers divers

Trouvez-en 
encore plus sur
vosclassees.ca

Trouvez-en 
encore plus sur 
vosclassees.ca

  OFFRES D’EMPLOI

>406860

Avis est donné à Rodolphe LARAMÉE ou héritiers/
ayants droit de vous présenter au greffe civil de la Cour 
supérieure du district de Richelieu, au Palais de Justice 
de Sorel-Tracy, situé au 46, rue Charlotte à Sorel-Tracy, 
province de Québec, J3P 6N5, dans un délai de trente (30) 
jours de la date de parution afin de recevoir la demande 
introductive en acquisition judiciaire du droit de propriété 
d’un immeuble par prescription décennale, qui y a été 
laissée à votre attention. À défaut de contestation, un 
jugement pourra être rendu dans le présent dossier 
sans autre avis ni délai.

Le présent avis est publié aux termes d’une ordonnance 
de la Cour supérieure rendue le 16 février 2023 par 
Patricia CÔTÉ, greffière-adjointe, dans le dossier numéro 
765-17-002343-236.

Donné à Nicolet, le 16 février 2023 
Par : Me Julie POISSON, notaire 
85, rue Notre-Dame, bureau 101, Nicolet (Québec)  
J3T 1V8 
819 293-6151

Avis public de notification
(Articles 136 et 137 C.p.c.)

Nous sommes à la recherche de nouveaux talents 
pour combler différents postes en Mauricie

Joignez-vous à nous !
Faites-nous parvenir votre curriculum vitæ pour postuler :

Eurovia Québec Construction Inc.
3200, boulevard Hubert-Biermans, Shawinigan QC G9N 0A4

Tél.: 819 539-2271 • mauricie@euroviaqc.ca

Signalisation
- Signaleur
- Patrouilleur
- Monteur de chantier

Travaux de génie civil
- Contremaître

- 1er poseur
- Manœuvre spécialisé
- Arpenteur
- Opérateur : pelle, loader et bull

Structure
- Contremaître
- Manœuvre spécialisé
- Charpentier menuisier

Industries
- Mécanicien de machineries lourde

- Commis de balance

Ferez-vous partie 
de l’équipe?

Préparation / Pavage
- Manœuvre spécialisé
- Opérateur

Technicien de laboratoire
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PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT
RÈGLEMENT NUMÉRO 1700

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE 
DE L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

1. LE RÈGLEMENT

Lors d’une séance du Conseil tenue le 13 février 2023, le conseil municipal de Ville de Bécancour a adopté 
le règlement numéro 1700 intitulé : «  Règlement décrétant une dépense et un emprunt de 2 520 000 $ 
pour l’acquisition de véhicules pour les services des travaux publics et de la sécurité incendie», et ce, 
pour financer l’achat de véhicules pour les services des travaux publics et de la sécurité incendie de la Ville.

2. CONSULTATION − REGISTRE

LES PERSONNES HABILES À VOTER, ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, 
peuvent demander que le règlement numéro 1700 fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant 
leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans le registre ouvert à cette fin.

a)  Pièces d’identité

Au moment d’enregistrer les mentions la concernant, la personne habile à voter doit établir son identité, 
à visage découvert, en présentant l’un des documents suivants : 

- carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec;
- permis de conduire ou permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec;
- passeport canadien;
- certificat de statut d’Indien;
- carte d’identité des Forces canadiennes.

b)  Nombre de demandes requis

Le nombre de demandes requis pour que le règlement numéro 1700 fasse l’objet d’un scrutin référendaire 
est de sept cent soixante-neuf (769). Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement numéro 1700 sera 
réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le registre sera accessible de 9 h à 19 h (sans interruption), le 8 mars 2023, à l’hôtel de ville, 
situé au 1295 avenue Nicolas-Perrot, dans la Ville de Bécancour.

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à 19 h ou aussitôt que possible après cette 
heure, le 8 mars 2023, dans la salle du Conseil à l’hôtel de ville, à l’adresse mentionnée précédemment.

3. CONDITIONS À REMPLIR POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE 
INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE L’ENSEMBLE DE LA MUNICIPALITÉ ET DE SIGNER 
LE REGISTRE

À la date de référence, soit le 13 février 2023, la personne doit : 

- être une personne physique domiciliée sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins 6 mois, 
au Québec;

- être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle;
- ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.

OU

- être une personne physique(1) ou morale(2) qui, depuis au moins 12 mois, est : 

. propriétaire unique d’un immeuble situé sur le territoire de la municipalité, à la condition de 
ne pas être domiciliée sur le territoire de la municipalité ;

. occupante unique d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité, à la 
condition de ne pas être domiciliée ni propriétaire unique d’un immeuble situé sur le territoire 
de la municipalité ;

. copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise situé sur 
le territoire de la municipalité, à la condition d’avoir été désignée au moyen d’une procuration 
signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes habiles à 
voter de la municipalité.

Le propriétaire unique de plusieurs immeubles ou l’occupant unique de plusieurs établissements d’entreprise 
a le droit d’être inscrit à l’adresse de l’immeuble ou de l’établissement d’entreprise ayant la plus grande 
valeur foncière.

Ne peut être désigné le copropriétaire qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste référendaire à titre de 
personne domiciliée, de propriétaire unique d’un immeuble ou d’occupant unique d’un établissement 
d’entreprise.

Ne peut être désigné le cooccupant qui a déjà le droit d’être inscrit sur la liste référendaire à titre de personne 
domiciliée, de propriétaire unique d’un immeuble, d’occupant unique d’un établissement d’entreprise ou 
de copropriétaire indivis d’un immeuble.

(1)  Cette personne doit être majeure, de citoyenneté canadienne, ne pas être en curatelle et ne pas avoir été déclarée 
coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse.

(2)  La personne morale exerce ses droits par l’entremise d’un de ses membres, administrateurs ou employés qu’elle 
désigne par résolution. La personne désignée doit, à la date de référence, être majeure et de citoyenneté canadienne 
et ne doit pas être en curatelle ni avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale 
frauduleuse.

4. CONSULTATION DU RÈGLEMENT

Toute personne intéressée peut consulter ce règlement au bureau de la soussignée situé à l’hôtel de 
ville, à l’adresse mentionnée précédemment, du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 et le 
vendredi de 8 h 30 à 12 h, et pendant les heures où le registre sera accessible.

Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer avec la soussignée au numéro de téléphone 
suivant : 819 294-6500.

Ville de Bécancour, le 22 février 2023.

Me Isabelle Auger St-Yves
Greffière de la Ville

Avis public
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OFFRES LOCALES
EN MAURICIE,

NICOLET ET 
BÉCANCOUR!

CERTIFICAT-CADEAU

50$

25$
OBTENEZ

POUR

hiver
PROFITEZ D’UN

à petits prix !

22$

11$
OBTENEZ

POUR

VISITE GUIDÉE 
FAMILIALE

ÉCONOMISEZ EN 

4 ÉTAPES FACILES!

1 VISITEZ

2 ACHETEZ EN LIGNEACHETEZ EN LIGNE
les les CERTIFICATS-CADEAUXCERTIFICATS-CADEAUX
des marchands locauxdes marchands locaux

3 RECEVEZRECEVEZ
vos vos CERTIFICATS-CADEAUXCERTIFICATS-CADEAUX
par courrielpar courriel

4 DÈS LE LENDEMAIN,DÈS LE LENDEMAIN,
UTILISEZUTILISEZ vos vos CERTIFICATSCERTIFICATS
pour acheter chez vos pour acheter chez vos 

marchands marchands locaux!locaux!

Les offres disponibles en 
ligne peuvent différer.

Visitez rabaischoc.com pour 
connaître toutes les offres! 
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DÉPÔT DU RÔLE GÉNÉRAL DE PERCEPTION
(ART. 503 LCV)

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le rôle général de perception de la Ville de Bécancour, 
pour l’année 2023, est complété et maintenant déposé au bureau de la soussignée, à l’hôtel de ville, au 
1295 avenue Nicolas-Perrot, Bécancour.

Toute personne y mentionnée, comme sujette au paiement des taxes foncières, compensations, taxes de 
services et taxes spéciales, est requise d’en verser le montant au Service des finances.

Avis est également donné qu’il sera procédé à l’envoi des comptes de taxes, par courrier et électroniquement, 
dans le délai imparti par la Loi. Si, dans les quinze (15) jours du présent avis, vous n’avez pas reçu votre 
compte, soit :

• par la poste;
• pour les personnes ayant adhéré à l’envoi électronique, dans votre Dossier citoyen*,

veuillez le réclamer au Service des finances au 819 294-6500.

* Il est à noter que les citoyens, ayant opté pour cette méthode d’envoi, recevront un courriel mentionnant qu’il 
est possible de consulter leur compte en ligne dans leur Dossier citoyen.

Donné à Bécancour, le 22 février 2023.

Guylaine Giroux, trésorière
Directrice des finances

Avis public
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AVIS  PUBLIC

ASSEMBLÉE  PUBLIQUE  DE  CONSULTATION

Aux personnes intéressées par le projet de

Règlement numéro 382 relatif à la démolition d’immeubles 
sur le territoire du  Village de  Saint-Célestin

Avis public est, par les présentes, donné de ce qui suit : 

1. Lors d’une séance tenue le 13 février 2023, le conseil municipal du  Village de  Saint-Célestin a adopté 
le projet de règlement suivant : 

A)  Le projet de  Règlement numéro 382 relatif à la démolition d’immeubles sur le territoire du 

 Village de  Saint-Célestin.

L’objet de ce règlement est : 

• d’assujettir à une autorisation de démolition tous les immeubles du territoire à l’exception : 

➢ d’un bâtiment accessoire ou temporaire au sens du règlement de zonage en vigueur, à 
l’exception d’un immeuble patrimonial ;

➢ d’un bâtiment principal érigé ou installé sur son terrain après le 1er  janvier 1940, à 
l’exception d’un bâtiment patrimonial ;

➢ d’une démolition partielle d’un immeuble représentant 15 % ou moins de sa superficie 
au sol, sans égard aux fondations ;

➢ d’une démolition exigée par la  Municipalité d’un immeuble construit à l’encontre des 
règlements d’urbanisme ;

➢ d’une démolition ordonnée en vertu des articles 227, 229  et 231  de la  Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre  A-19.1) ;

➢ d’une démolition d’un immeuble menacé par l’imminence d’un sinistre au sens de la 
 Loi sur la sécurité civile (RLRQ, chapitre  S-2.3).

• de prévoir les règles applicables aux demande d’autorisation.

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi, 27 février 2023, à 19 h, au lieu ordinaire 
des assemblées situé au 570, rue  Marquis,  Saint-Célestin. L’objet de cette assemblée est de présenter 
le projet de règlement aux personnes intéressées. Au cours de cette assemblée, le maire ou un autre 
membre du  Conseil désigné par le maire expliquera le projet de règlement et entendra les personnes 
et organismes qui désirent s’exprimer.

3. Le projet de règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, situé au 570, rue  Marquis,  Saint-Célestin, 
durant les heures normales de bureau, à savoir : du mardi au jeudi, de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h.

4. Ce projet de règlement n’est pas susceptible d’approbation référendaire.

Donné ce 16e jour de février de l’an 2023

Pascale  Lamoureux 
 Directrice générale et  greffière-trésorière

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE NICOLET-YAMASKA

VILLAGE DE SAINT-CÉLESTIN
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ENTRÉE EN VIGUEUR
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1699

AVIS PUBLIC est donné, par la soussignée, que le conseil municipal de Ville de Bécancour a adopté, à sa 
séance du 13 février 2023, le règlement numéro 1699 intitulé : «  Règlement omnibus modifiant divers 
règlements relatifs au programme d’aide pour la mise aux normes d’installations septiques des 
résidences isolées ».

Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.

Ce règlement est déposé dans les archives de la Ville à l’hôtel de ville, au 1295 avenue Nicolas-Perrot, 
Bécancour, G9 H 1A1, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance au cours des heures 
régulières de bureau.

Ville de Bécancour, le 22 février 2023.

Me Isabelle Auger St-Yves
Greffière de la Ville

Avis public
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SPORT

STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

NICOLET. «  On s’éclate en couleur », la 

course qui devait se tenir en mai 2020, 

pourra enfin avoir lieu dans les rues de 

 Nicolet le 7 mai prochain. Cette course colo-

rée, au profit de la  Fondation du  Collège 

 Notre-Dame- de-l’Assomption (CNDA), est 

un évènement familial où les participants 

recevront des nuages de poudre colorée sur 

les différents parcours.

L’évènement familial accueillera des cou-
reurs ainsi que des marcheurs de tous niveaux 
dans des parcours de 1, 3 et 5km à travers les 
rues de  Nicolet. Plusieurs activités animées sont 
prévues. Le matin de la course, les participants 
recevront un chandail avec le logo de l’évène-
ment ainsi qu’une médaille en guise de souve-
nir. Après la course, une collation sera offerte.

L’évènement est organisé par la  Fondation 
 CNDA et a pour but, en plus de faire rayonner 
l’établissement à travers la ville de  Nicolet, 
d’amasser des fonds afin de financer des projets 
innovants pour les élèves du collège.

«  Je vous rappelle notre projet de gymnase 
double qui verra le jour bientôt. Ce nouvel 
espace répondra aux besoins de la clientèle 
actuelle et d’une clientèle externe qui pour-
ra profiter de nos belles installations. Nous 
sommes en croissance de clientèle, donc ce 
projet tombe à point ! », lance  Mylène  Proulx, 
directrice générale du  CNDA.

«  Les élèves vont avoir accès à de meilleures 
infrastructures et de meilleures activités. C’est 
important pour le développement des élèves ! », 

ajoute  Vincent  Forest-Richard, président d’hon-
neur et ancien élève. « J’ai fait beaucoup de 
sport dans ma vie et ça a commencé ici. J’ai ren-
contré des gens qui m’ont permis de me déve-
lopper et de me pousser plus loin. »

Il est déjà possible de s’inscrire à la course. 
Avant le 8 mars, les participants bénéficieront 
d’un tarif préférentiel : gratuit pour les 6 ans et 
moins, 15 $ pour les 7 à 17 ans et 25 $ pour les 
18 ans et plus. Le formulaire est disponible sur le 
site web du  CNDA (www.cnda.qc.ca).

Mylène Proulx, directrice générale du 

CNDA, Vincent Forest-Richard, président 

d’honneur, et Geneviève Dubois, marraine 

de l’événement et mairesse de Nicolet. 

(Photo Stéphanie Paradis)

Place aux inscriptions!
Course « On s’éclate en couleurs » au CNDA

 Aston-Jonction aura sa première 
course de souffleuse à neige !

STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

 ASTON-JONCTION. Le 4 mars prochain, 

on met les pelles de côté et on sort les souf-

fleuses, car  Les  Loisirs d’Aston organisent leur 

toute première course amicale de souffleuse 

à neige !  Une initiative pour rassembler les 

citoyens, faire bouger le village et avoir du 

plaisir.

L’événement se tiendra dans le cadre du 
 Carnaval hiver d’ Aston-Jonction qui débutera 
dès 14h. Au menu : glissades, patinage, feux 
d’artifice à la tombée du jour et de la soupe et 
des  grilled-cheese pour se réchauffer au chalet 
des loisirs.

« J’ai vu ça passer sur internet il y a quelques 
années, explique  Saül  Bergeron, président des 
 Loisirs d’Aston. Comme on cherchait quelque 

chose d’original à faire pour le carnaval, il nous 
est passé une bulle et on a décidé d’aller de 
l’avant avec l’idée ! »

La course aura lieu à 16 h au terrain des 
loisirs situé au 1355  rue  Principale. «  On n’a 
aucune idée du nombre de participants qu’il 
y aura, mais il y a déjà quelques inscriptions, 
assure M. Bergeron. C’est amical, ce n’est pas 
une grosse compétition et une grosse course 
avec des bourses, mais on va remettre des prix 
de participation »,  ajoute-t-il.

Cette année, la course est réservée aux 
souffleuses non modifiées, mais si l’engoue-
ment est là, M. Bergeron n’exclut pas la pos-
sibilité d’ajouter une catégorie « open » pour 
l’an prochain.

Pour plus d’information ou pour s’inscrire 
à la course, il suffit de contacter  Saül  Bergeron 
au 819 277-8323.

L’événement se déroule au terrain des loisirs d’Aston-Jonction. (Photo Marie-Eve Veillette)

Je m’appelle Dici et je suis 
très excité de vous annoncer que 

le site Web du journal 
Le Courrier Sud subira bientôt 
une métamorphose extrême 

orientée vers l’avenir!

www.lecourriersud.com

Salut!

Demeurez à l’affût!
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SOYEZ PRÊT
pour la saison

Le plus 

GRAND 
CHOIX

en Mauricie

 381-A, boul. Thibeau
TROIS-RIVIÈRES 

819 909-4123

1592, avenue Saint-Marc
SHAWINIGAN 

819 731-0588

Mise au 
point3995$

Réservez tôt
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ENTRETIEN DE VÉLOS
À partir de


